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Conger maternité retour a lemploi

Par Opaz, le 11/02/2020 à 20:30

bonjour voilà je vous pose mon problème je suis embauché depuis mars 2019 mon emploie
est gourvernante je n’ai toujours pas passer ma visite médicale j’étais enceinte de 6 mois on
m’a mis un investissement pour une chambre pas très propre 1 mois donc en août 3019
après j’étais en congé maternité jusqu’au 28decembre 2019 et la actuellement je n’ai toujours
pas eu de visite médicale que faire
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